
        VIVO ENERGY MAROC
· Règlement du jeu  -
      « Shell Club Fidélité Bot»
Définitions
«VIVO» signifie la société « VIVO ENERGY MAROC » SA au capital de 248 400 000 dirhams dont le siège social est situé à Casablanca, Immeuble le Zénith II lotissement Attaoufik, Route de Nouaceur Sidi Maarouf.
«Participant» signifie toute personne physique éligible qui participe au jeu promotionnel selon les modalités décrites ci-dessous et sous les réserves indiquées ci-dessous.
Organisation – Participation - Modalités du jeu
1) Organisation – Durée du jeu 
Dans le cadre de l’opération Summer Promotion.  Shell Club Fidélité lance son jeu-concours autour du Shell Club Fidélité BOT. Le jeu-concours aura lieu du 22 juillet au 14 septembre  2017 sur la page Facebook Shell Club Fidélité.
2) Participation au jeu 

La participation à ce jeu est ouverte à toute personne physique résidente au Maroc,  âgée de 18 ans ou plus ,ayant ou non un véhicule, à l’exclusion du personnel de VIVO ENERGY MAROC, ses filiales, parrains, fournisseurs, sponsors ou annonceurs et des membres de leurs familles, le personnel de la station-service Shell, le notaire dépositaire du règlement de jeu et ses stagiaires.

3) Modalités de participation
Les participants doivent discuter avec le Shell Club Fidélité Bot et répondre à quelques questions pour accumuler le bon nombre de points. Celui qui accumulera le bon nombre de points est automatiquement inscrit comme participant au tirage au sort. Les joueurs peuvent rejouer afin d’accumuler le bon nombre de points. Le nombre de participations par jour es limité à 3.

4) Tombola et lots :
Les lots prévus durant la période Summer Promotion - 2 Macbook, 1 Playstation 4 + casque VR, 1 Voyage d'une semaine à Dakhla (6 nuits/7jours).

5) Détermination des gagnants

Le participant qui trouve le bon nombre de points devient automatiquement participant au tirage au sort. Un gagnant sera désigné chaque deux semaines comme suit : 
o   1er tirage au sort  03/08 : Premier Macbook,

o   2ème tirage au sort 17/08 : 1 Playstation 4 + casque VR 

o   3ème tirage au sort 31/08 : le second Mac

o   4ème tirage au sort 14/09 : 1 Voyage d'une semaine à Dakhla (6 nuits/7jours)



6) Retrait du lot et date limite du retrait

« VIVO » informera par téléphone, via un responsable marketing au numéro utilisé pour participer au jeu-concours : 05 22 76 24 00 ; les gagnants des lots qui devront, pour récupérer leur lot se présenteront au siège de VIVO ENERGY MAROC, munis de leurs cartes d’identité nationale ainsi que d’une copie de leurs CIN.

‘’VIVO’’ se réserve la possibilité de remplacer les lots par des produits d’une valeur identique en cas d’indisponibilité des dits lots, sans qu’aucune réclamation ne puisse être formulée à cet égard.

En cas de renonciation expresse du gagnant à l'allocation de son lot ou encore en cas de non-présentation pour récupérer son lot au-delà de la date limite du 31 septembre 2017, le lot sera conservé par «VIVO».
‘’VIVO’’ ne saurait être tenu pour responsable des défectuosités après livraison du lot ou pour tout autre cas fortuit.

Le retrait des lots gagnés débutera du 14 aout 2017 prendra fin le 31 septembre 2017.

7) Compétence judiciaire

Toute contestation ou litige survenu à l'occasion de cette campagne promotionnelle sera de la compétence exclusive des tribunaux de Casablanca.

Conditions générales

a) Sur simple demande de « VIVO », le participant doit être en mesure d’apporter tout élément de nature à démontrer sa capacité à participer, son identité, ses coordonnées téléphoniques. A défaut pour le participant d’être en mesure d’apporter l’un de ses éléments, « VIVO » peut procéder à l’exclusion du participant du concours. La décision de « VIVO » sera définitive et sans appel.

b) Les participants au concours doivent s’inscrire en leur nom propre. Les inscriptions au nom d’un tiers ou par procuration ne sont pas admises. 

c) En participant au concours, tous les participants donnent leur accord pour respecter le règlement du concours y compris ses conditions générales et acceptent de ne troubler aucunement son déroulement.

d) « VIVO » se réserve le droit de modifier sans préavis le règlement du concours et ses conditions générales et de prendre toutes les décisions d’application et d’interprétation du règlement, sous réserve d’en informer les participants par tout moyen de communication approprié.

e) « VIVO » se réserve le droit d’exclure de la participation à la promotion toute personne troublant le déroulement de cette campagne. A cet effet, « VIVO » se réserve la faculté de poursuivre en justice quiconque aurait triché, fraudé, truqué ou troublé l’application du présent règlement, ou aurait tenté de le faire. Tout participant qui serait considéré par « VIVO » comme ayant troublé le jeu de l’une quelconque des manières précitées sera de plein droit déchu de tout droit à obtenir un quelconque lot gagnant ; aucune réclamation n’étant admise de ce fait. La décision de « VIVO » sera définitive et sans appel.

f) [bookmark: _GoBack]« VIVO » se réserve le droit, notamment en cas de raison impérieuse, d'écourter, de prolonger ou d'annuler la campagne avant la fin de la période prévue du 22 juillet au 31 septembre 2017 en partie ou dans son ensemble, si les circonstances l'exigeaient. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. Ces changements pourront faire toutefois l'objet d'une information préalable par tous les moyens appropriés, notamment par la voie d’affichage dans les stations ci-dessous. « VIVO » pourra toujours en cas de force majeure, de cas fortuit, ou de circonstance exceptionnelle (notamment incendie, inondation, catastrophe naturelle, intrusion malveillante dans le système informatique, grève, obligations légales, réglementaires ou d'ordre public imposées par les autorités compétentes qui auraient pour effet de modifier substantiellement le présent règlement de concours), cesser tout ou partie du concours. Le concours sera annulé, sans que les participants ou gagnants soient en droit de réclamer l’un des lots proposés et/ou un quelconque dédommagement à ce titre.

g) En participant à la campagne promotionnelle, le participant accepte d’ores et déjà que « VIVO » utilise gracieusement son nom et son prénom et son image pour des usages publicitaires sur tous supports (spot publicitaire, affiches, prospectus, internet, presse, sms …) et que ceux-ci soient reproduits en nombre qu’il plaira à « VIVO ».

h) En participant au concours, le participant gagnant accepte d’ores et déjà vis-à-vis de « VIVO », à une totale exclusivité médiatique, à titre gracieux, pour tout support (Tv, presse, radio, etc…) concernant le concours. Cette campagne sera réservée à « VIVO ». Pour toute sollicitation d’un média concernant le concours quel qu’il soit, le participant devra obtenir l’autorisation écrite et préalable de « VIVO ».

i) En participant au concours, les participants acceptent que leurs noms, prénoms, adresses, numéros de téléphone recueillis par « VIVO » dans le cadre de leur participation au concours puissent être utilisés gracieusement à des fins d’information sur les promotions concernant les produits SHELL. 

j) Le présent règlement est affiché dans la station-service listée ci-dessus et sera déposé chez Maître Fatiha BENCHOUAF, notaire à Casablanca. Ce règlement peut être consulté aux heures de bureau, à l’adresse du siège social de Vivo Energy Maroc ci-dessus.

k) Conformément à l’Article 57 de la loi Loi N° 31-08 édictant des mesures de protection du consommateur « le règlement de l’opération est adressé, à titre gratuit, à toute personne morale ou physique qui en fait la demande ». 

l)            Conformément aux dispositions de loi n° 09‐08 relative à la protection des personnes physiques à l'égard  du traitement des données à caractère personnel, toute personne remplissant une demande de participation bénéficie d’un droit d’accès, de rectification et de suppression portant sur les données personnelles collectées par VEM. Ces droits pourront être exercés sur simple demande écrite en contactant VEM  à l’adresse : Vivo Energy Maroc, Casablanca, Immeuble le Zénith II lotissement Attaoufik, Route de Nouaceur Sidi Maarouf. Les données collectées sont obligatoires pour participer au jeu. Par conséquent, les personnes qui exerceront le droit de suppression des données les concernant avant la fin du Jeu seront réputées renoncer à leur participation

 


FAIT A CASABLANCA, LE 17/07/2017 

